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Married womanWife separated as to propertySale of property

PledgeDebts of the husbandValidityArt 1301 C.C

married woman separated as to property sold land and buildings

to for $8000 which she acknowledged in the deed of sale as having

already been paid to her But the facts were that the amount of

L.R 23 KB 368

pREsENT Amglin C.J.C and Duff Mignault Newcombe and Rin

fret JJ
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1927 $8000 was formed by sum of $6000 then due to by the husband

of and $2000 to be advanced in the future by and used in
RODRIGUR

the construction of buildings on the property sold In counter

DosTI letter signed on the same date as the deed of sale falsely admitting

that she was indebted to in sum of $8 on promissory notes

declared that she was selling the above property to in payment
of that debt and it was further stipulated that the property wouk
be returned to when reimbursed by or her husband of the

moneys advanced by him including the sum of $8000

Held that the deed of sale was void and of no effect under the terms of

article 1301 C.C No sale was ever intended between the parties and

never had the intention of selling her property and using the pro
ceeds to pay immediately the debts of her husband as she had the

right to do but she in fact pledged her property in order to obtain

delay from the credito of her husband and was thus bindmg herself

to pay his debts in the future

Held althouh it has been decided that the nature or form of an

agreement should be considered by the courts without looking into

the motives or purposes which the parties may have had in vie
Saivas Vassal 27 Can S.C.R 68 and Booth McLean
SC.R 243 that principle of law does not apply to persons

incapable of contracting and specially to married woman binding
herself in contract with or for her husband as otherwise the parties

would be able to evade the prescriptions of article 1301 C.C by

giving an apparent valid title to transaction forbidden by law

APPEAL from decision of the Court of Kings Bench

appeal side province of Quebec reversing the judgment
of the Superior Court and dismissing the appellants

action

On 24th January 1920 the appellant Dame Desilda

Rodrigue wife separated as to property of Philibert For-

tin sold property situated in the township of Dudswell
in the county of Wolfe in the district of St Francis to

the respondent Thomas Dostie for price stated in the

deed of sale to be $8000 and for which general acquit
tance was given As matter of fact the true considera

tion was discharge given by Dostie to Fórtin for $6000
which Fortin owed Dostie and the promise of further

loan by Dostie to Fortin of $2000 which the latter re

quired to enable him to build barn and house on the

property

On the same day the parties executed counter-letter

from which it appears that the appellant had given to

Dostie promissory notes aggregating what Dostie is said

to have paid for the property $8000 maturing at dif

ferent dates that in payment of said notes the appellant
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had that day sold the property to Dostie and that Dostie 1927

agreed to cede it back to her if and when she or her bus- RoDRIcui

band repaid to him the $8000 with interest at per cent
DOsTI

per annum and any other advances that he might make to

either of them up to the time of the redemption of the

property This counter-letter was not registered

By her action appellant alleged that the sale by her to

Dostie of the 24th January 1920 was absolutely null

as being against public order because wife cannot obli

gate herself for her husband

Beaudoin K.C for the appellant

Leon Faribault K.C for the respondent

The judgment of the court was delivered by

RINFRET J.I1 sagit dune action oà une femme mariØe

Dame Desilda Rodrigue lappelante invoque larticle 1301

du code civil pour conclure la nullitØ dun acte die vente

Thomas Dostie lun des intimØs en date du 24 janvier

1920 AprŁs avoir fait enregistrer cet acte de vente en sa

faveur Dostie accordØ une hypothŁque Vachon lautre

intimØ Lappelante Øgalement demandØ la radiation de

lenregistrement de cette hypothŁque paree quelle aurait

ØtØ consentie frauduleusement et par une personne qui

nØtait pas lØgalement propriØtaire de limmeuble Lap
pelante pretend en effet que si lacte de vente Diotie

Øtait contraire lordre public et par suite frappØ de nullitØ

absolue Dostie nayant aucun droit de propriØtØ ne

pouvait affecter limrneuble dune hypothŁque Laction

rØclame en outre lannulation de certaines obligations et

le remboursement de certains paiements qui furent la

consequence de lacte de vente dont elle invoque la nullitØ

Le jugement de premiere instance fut leffet que la

preuve et le plaidoyer de Dostie dØmontraient clairement

que la venite du 24 janvier 1920 avait pour but de faire

garantir par lappelante la crØance de Dostie contre son

man dont elle est sØparØe de biens Ii en rØsultait que

lobligation ainsi souscrite Øtait illØgale comme se trouvant

en contravention larticle 1301 du code civil

Partant lhypothŁque enregistrØe le 21 aot 1923 en faveur

du mis-en-cause Vachon Øtait nulle et sans effet en autant queIle peut

affecter les dits biens
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1927 Laction fut maintenue sur ces deux points la cour

RODRIGUE
considØrant quil ne paraIt pas opportun de sta.tuer prØsentement et

dans cette instance sur les autres conclusions de laction

La Cour du Bane du Roi infirmØ ce jugement sauf la

Riaf ret dissidence de monsieur le juge LØtourneau qui partageait

lopinion de la Cour SupØrieure Monsieur le juge Dorion

vit dans la transaction dont ii sagit une veritable aliØna

tion de la propriØtØ faite par lappelante en paiernent des

dettes de son man sans enfreindre lartiele 1301 du code

civil qui defend les obligations contractØes par la femme

avec ou pour son man mais nullement lemploi quelle

peut faire diu prix de vente Les trois autres juges formant

majoritØ considØrŁrent que 1appelante Øtait sans intØrŒt

demander lannulation de Ia vente et la radiation de

lhypothŁque En effet le 20 aoüt 1923 Dostie avait

revendu la propniØtØ lappelante et depuis lors cette

propriØtØ avait ØtØ saisie et adjugØe en justice par le shØrif

La vente originaire Øtait done devenue sans effet et

lhypothŁque avait ØtØ purgØe

Ii ne subsistait mŒme pas lutilitØ de faire reconnaItre

linexistence de lhypothŁque puisque le rapport de distri

bution avait ØtØ fait la suite de la vente du shØrif et le

crØancier Vachon ny Øtait pas coloquØ Ii est vrai que

Vachon contestait le rapport de distribution ma.is dans

ce cas cØtait en intervenant dans cette contesta.tion que

lappelante devait faire reconnaltre ses droits

Laction de la demanderesse devait done Œtre rejetØe

faute dintØrt

Cette raison qui fut celle de la majoritØ des juges nest

pas consignee dans le jugement de la Cour du Bane du Roi

Cette cour

procØdant rendre le jugement qui aurait dft Œtre rendu renvoie laction

de liatimØe avec dØpens parce que la dite vente rØmØrØ du 24 janvier

1920 nest pas Un acte simulØ mais une veritable alienation de la

propriØtØ de lintimØe que le paiemenit de la dette de son

marl par lintiinCe ne rend pas nulle 1a1ination de la dite propriØtØ

que Ia prohibition contenue dans larticle 1301 du Code Civil

sapplique aux obligations contractØes par la femme mais nullement

Iemploi quele peut faire du prix de venite mme si cet emploi est prØvu

par lacte argue de nullitØ

LintimØ Vachon qui navait pas produit de plaidoyer

devant la Cour SupØrieure sØtait joint Dostie pour
demander la Cour du Bane du Roi linfirmation du juge
ment qui avait dØclarØ son hypothŁque nulle et sans effet
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Dautre part ii est ici devant la Cour Supreme pour

appuyer le jugement que nous venons de rØsumer R0DRICUE

Ii sera plus avarttageux de prendre en consideration DOlE
sØparØment la contestation avec Dostie et la contestation

RinfretJ
avec Vachon

Le contrat de lappelante en faveur de Dostie est en

ap.parence une vente pure et simple de trois lots dans le

canton de Dudswell Le prix est

de 88000 que la demanderesse reconnaIt avoir reQues du dit acquØreur

par avanees faites avant ce jour dont quittance gØnØrale

Ii est Øtabliil est de fait implicitement aclmis par

Dostieque cette declaration est inexacte Lappelante

navait absolument rien reçu de Dostie av.ant la passation

de lacte cle vente La somme de $8000 ainsi que ladmet

le plaidoyer amendØ avait ØtØ formØe dun montant de

$6000 do Dostie par le man de lappelante et dune

somme additionnelle de $2000 que Dostie devait fournir

de temps autre pour servir la construction de bâtisses

sur le terrain Ii est done indiscutabie mŒme si lon

envisage le contrat de vente seul quil fut consenti en

grande partie pour les affaires du man Quant aux $2000

qui devaient Œtre employees des constructions la preuve

nindique pas que oette somme particuliŁre ØtØ fournie

par Dostie Ii payØ des traites et des cheques aprŁs la

vente us sont dailleurs lordre du man de lappelante

et ii na pas ØtØ dØmontrØ de queue man iŁre on en avait

utilisØ le produit

Cependant en mŒmetemps que le eontrat de vente les

parties signŁremt une contre-lettre Cette derniŁre dØbute

comme suit

Attendu que la dite dame Fortin lappelante Øtait endettØe envers

le dit Thomas Dostie dune somme de $8000 quelle lui devait par divers

billets promissoires payables Ia date indiquØe en chacun des dits bil

lets prorniasoires

CØtait là encore une fausse declaration Nous avons

dØjà vu que lappelante nØtait nu11ement endettØe envers

Dostie En plus Si lon prenait cette affirmation la

lettre ii sensuivrait que lappelante aurait souscrit des

billets promissoires Dostie pour la dette de son man
et ce serait là sa face mŒmeune obligation assumØe par

la femme lencontre de lartiole 1301 du code civil En

sarrŒtant uniquement cette partie du prØambule de la

contre-lettre la transaction apparaItrait viciØe sa base
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1927 Poursuivons cependant lexamen de cette contre-lettre

RODRIGUE Elle declare ensuite que pour se libØrer du paiement des

DOSTIE
dits- billets promissoires lappelante autorisØe de son

Øpoux vendu Dostie les trois lots du canton de Dudswell
Rinfretj

ainsi que le roulant de sucrerie et lea effets mobiliers dont elle la

possession

Dostie consent ce que ces biens soient rØtroeØdØs la-p

pelante

lorsquil aura ØtØ payØ par Ia venderesse ou par Ic dit Philibert Fortin

de la dite somme de $8000 prix de vente stipulØ en Ia vente en date

de ce jour avec intØrt au taux de huit pour cent par an payable an
nüellernent compter dc ce jour et de toutes autres avances dargent

quil pourrait faire lun ou laut.re dhui au rachat des susdits biens

Convenu que le dit Thomas Dostie pour Iui et sea ayants-droits

sengage rØtrocØder lea dits biens meubles et immeubles et en signer

un acte notariØ la demande de Iun deux aussitôt quil aura ØtØ

intØgralement payØ en capital et intØrŒt.s au taux de huit pour cent tant

de la susdite somme de $8000 prix de vente sus-mentionnØ que de

toutes autres avances en argent quil pourra leur avoir faites dhui cc

que la demande lui soit faite par lun ou par lautre de leur signer un

acte de rØtrocession des biena sus-mentionnØs

Ii est evident que les parties ont voulu que le contrat de

vente et la eontre-lettre ne formenit quune seule conven

tion Cela est dailleurs elairement dØmontrØ par les ad

missions du plaidoyer par lea circonsta.nces et par la

preuve

La Cour du Bane du Roi qui maintenu la validitØ de

la transaction la considŁre comme une vente rØmØrØ

ce qui ne peut exister quen envisageant la vente et la

contre-lettre comme un seul contrat

DaprŁs les termes mŒmes de la convention lappelante

aurait done engage ses immeubles de facon ne pouvoir

les racheter que moyennant le remboursernent des avances

dargent que Dostie pourrait faire elle-mŒme ou son

man et la stipulation est que Dostie rØtroeŁdera lea biens

la demande de lun deux

Cette constatation nest pas decisive mais en vue des

autres faith qui ont ØtØ prouvØs elle eat un ØlØment im

portant pour dØmontrer quil sagissait dans lespŁce dune

obligation par une femme mariØe avec ou pour son man
autrement quen sa qualitØ de commune en biens

Ce contrat ne changea rien la situation de lappelante

Dostie lui laissant la libre possession de ses immeubles

Elie continua de les cultiver sa guise et den retirer les

fruits Elle fit dimportantes coupes de bois elle en
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etheva le.s bâtisses et en oonstruisit de nouvelles CØtait 1927

dailleurs la convention entre les parties et lindication la RoDRIoD

plus positive quil ne sagissait pas dune veritable vente DoIE
et que Dostie navait pas lintention de prendre possession Rft
de la propriØtØ cest justement sa prØtention que lune de
considerations du contrat Øtait quil devait fournir d.e

largent lappelante et son man pour leur permettre de

oonstruire de nouvelles bâtisses sur les terrains Un

acheteur ne fournit pas comme partie de son prix dachat

les fonds nØcessaires pour permettre au vendeur de faire

sur la propriØtØ vendue de nouvelles constructions qui ap
partiendront ce vendeur

Ii convient de signaler en outre que la contre-iettre ne

fixe aucun dØlai dans lequel ii sera permis lappelante ou

son Øpoux de racheter les biens qui en font lob jet Sans

doute la loi limite le droit de rØmØrØ dix ans mais cette

absence dune stipulation formelle nen sert pas moms

souligner davantage que les parties navaient pas en vue

une veritable traislation de propriØtØ

Cest dailleurs ce que lappelante dØclarØ lenquŒte

sans objection ni contradiction AprŁs avoir affirmØ quelle

ne devait rien Dostie on lui demande comment Dostie

sy est pris pour linduire faire ce contrat Elle rØpond

Ii ma dit que cØtait pour garantir largent que mon man pouvai

lui devoir Je ne lai pas fait beaucoup de bon coeur

Cest parce quil me forcait de lui danner des garanties

La faussetØ des declarations contenues dans les docu

ments Øcrits et la conduite des parties viennent confirmer

les affirmations de lappelante et justifient la decision du

juge du procŁs que vØritablement les parties nont eu en

vue quune garantie par la femme mariØe des dettes de son

man Toutes les circonstances dØmontrent que cØtait là

leur intention et tous les participants semblent avoir corn

pris que la propriØtØ Øtait donnØe simplement en garantie

tout ØvØnement ce sont certainement là les representations

que lon faites lappelante qui lont induite signer

les contrats et sans lesquelles elle ny aurait jamais

consenti

En ce qui la concerne elie na pas eu lintention de

vendre ou de donner ses immeubles en paiemeut des dettes

de son man Elle na vu dans toute cette transaction que

la mise en gage ou le nantissement de ses biens pour
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1927 empŒcher un crØancier de son man de sØvir contre ce

RODRIGIJE dernier et obtenir un rØpitpendant lequel les dettes pour

D0STIE
raient ŒtreacquittØes

Cest prØcisØment pour Øviter une situation de ce genre
Rinfret

et pour protØger la femme maniØe en pareille occurrence

que larticle 1301 0.0 ØtØ insØrØdans le code civil Lon

permet la femme rnariØe cle donner ou de payer immØ

diament on lui defend de sobliger payer une date

future Elle peut aliØner ses biens mais cue ne peut les

engager et la raison en est daprŁs Pothier qui sinspire

dT.Jlpieri que sil sagit de se dØpouiller immØdiatement la

femme mariØe songera sØricusement tandis quelle se

laissera persuader assez facilemeiit de prendre une obliga

tion pour lavenir
ii eat plus facile dobtenir de Ia femrne tine promesse quune donation

Cest bien par là que pŁchent nous senble-t-il les con

ventions attaquØes par lappelante La loi defend la

femme mariØe de sobliger avec ou pour son man Cest

une legislation inspirØe dans un but de protection pour la

femme Ce nest pas parce que les parties auront donnØ

leur convention 1a forme dun achat dune vente dun

Øchange dimmeubles ou dun bail emphythØotique quelle

pourront ainsi se soustraire la prohibition de Ia loi

La Cour du Bane du Roi et le Conseil PrivØ dans la

cause de Trust Loan Gauthier ont Øtabli qie lla

rŁgle dordre puiblic contenue dans larticle 1301 0.0 ne

saurait Œtre frustrØedune maniŁre indirecte et que quels

que soient les moyens dØtournØs employØs pour lØluder

des que les faith viend.ront la connaissance du tribunal

il annulera toute obligation contractØe directement ou in-

directement par la femme en violation de cet article Cest

un principe que cette cour elle-mŒme affirmØ dans la

cause de Kiock Chamberlin En pareille rnatiŁre

IenquØte du juge ne saurait Œtre limitØe par les Ønoncia

tions du contrat ni se laisser arrŒterpar ies epressions

contenues dans les actes Au delà des termes ii recherchera

si la convention ne constitue pas une violation dØguisØe

Tout dØmontre que nous sommes ici en presence dun

cas de ce genre Ii ny pas eu de vente bona tide ii ny

pas mŒmeeu de vente rØmØrØ Les contrats ne dØvoi

Q.R 13 K.B 281 19041 1887 15 Can S.CR 325

A.C 94 at 335
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lent pas les vØritables intentions des parties Sil faut 1927

comme cette cour la fait dans la cause de Salvas RonaIGuE

Vassal et plus rØcemmeut encore dans la cause de Doia
Booth McLean Øviter de rechercher les motifs ou le

Rf
but immØdiat ou ultØrieur ainsi qua les rØsultats possibles

10 ret

et probables que les parties avaient en vue et se borner

considØrer

la nature de la convention quelles avaient lint.ention de faire et quen

rØalitØ elles ont faite

cela ne peut sentendre que de la convention entre per

sonnes capabies die contracter et qui ont voulu donner

une transaction licite la forme quelles ont librement dØ

cidØe entre elles Ii est exact de dire que dans ce cas un

emprunt sous forme dune yenta rØmØrØsera toujours

une vente entre les parties et sara envisagØe comme telle

par les tribunaux sauf le cas de fraude lØgard des tiers

Mais ii est evident qua si lon appliquait ce principe aux

contrats consentis par la femme mariØe avec ou pour son

man lon permettrait aux parties dØluder la loi en donnant

toute crØance des actes en apparence valides mais qui

sont faits en rØalitØ dans le but de dØnaturer les transac

tions

Queues que soient las voies indirectes qui sont employees

pour obtenir lobligation de la femme mariØe la nullitØ

dord.re public ØdictØe par larticle 1301 C.C doit recevoir

tout son effet du moment quii est dØmontrØ dune façon

satisfaisante que las parties contractantes ont cherchØ

enfreindre la loi

Nous sommes donc daccord avec le juge de premiere

instance et monsieur le juge LØtourneau pour voir une

pareilie infraction dans la convention dont ii sagit dans

cette instance et cest avee raison suivant nous que

laote de vente du 24 janvier 1920 entre lappelante et

lintimØeDostie ØtØ dØclarØ nul at sans effet et ØtØ mis

de côtØ

Nous croyons Øgalement que lappelante avait intØrŒt

faire constater et declarer la nullitØ de cette vente afin de

se faire libØrer de toutes las obligations qui en ont ØtØ la

consequence

Par lacte du 20 aoüt 1923 Dostie remis lappelante

le titre de propriØtØ aux biens qui avaient fait lobjet de

1896 27 Can S.C.R 68 S.C.R 243
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1927 Ia premiere vente Mais pour rentrer en possession de

RODRIGUE son titre lappelante dfi signer en faveur de Dostie un

DosTIE
billet de $4000 lui faire payer par le mis-en-cause Beau
doin une autre somme de $2000 et assumer dautres obli

Rinfret

gations personnelles Par suite de lillØgalitØ et de la

nullitØ du contrat consenti le 24 janvier 1920 ces paienients

et obligations Øtaient sans consideration Elle navait pas
bosom de se faire rØtrocØder le titre des biens dont elle

navait jamais lØgalement cessØ dŒtre propriØtaire Le

jugement qui ØtØ prononcØ par la Cour SupØrieure lui

est utile pour servir de base un refus de payer le billet

de $4000 une rØpØtition du paiernent de $2000 qui

ØtØ fait pour lappelante et son acquit Buckley Bru
nelle et une attaque contre la revente du 20 aoiiii

1923 si cela devient nØcessaire ainsi que contre les con
quences de lhypothŁque consentie par Dostie Vachon

Elle na pas demandØ ii est vrai dans la prØsente action
lannulation de lacte du 20 aoüt 1923 Ce nest pas une
raison pour lui ref user une declaration de nuilitØ de lacte

du 24 janvier 1920 qui peut servir de base lannulation

de lacte subsequent

Efle aurait Pu rØunir ces demandes dans les conclusions

dune seule action Elle sest peut-Œtre exposØe par là

se voir refuser los frais dune seconde action pour faire

mettre de côtØ lacte de revente si jamais cette action eat

rendue nØceasaire Elle ne saurait cependant Œtre privØe

de son droit de faire declarer la nullitØ de lacte originaire

parce quelle ne demande pas en mŒmetemps une dØclara

tion de nullitØ contre le second acte Labsen.ce de conclu

sion cet Øgard ne peut pas en effet Œtre tenu pour un

acquiescement puisquil sagit dune nullitØ dordre public

que rien ne peut ratifier ni confirmer

Elle avait dailleurs tentØ par les conclusions de sa

declaration la rØpØtitionde la somme de $2000 payee pour
elle par Beaudoin Si cette demande eiIt ØtØ considØrØe

par la Cour SupØrieure elle et pu entrainer lamendŁ
ment requis pour faire annuler le contrat du 20 aot 1923

en vertu duquel cette sonime de $2000 avait ØtØ payee
Cest peut-Œtre pour cela que le juge de premiere instance

cru quil nØtait

21 L.C.J 133
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pas opportun de stat.uer prØsentement et dans cette instance sur les 1927

autres conclusions de laction
RODaIGUE

Mais lon voit quil na pas rejetØ cette partie des comclu-
Doss

sions et ii serait inexact de dire que là-dassus il exiate -_
chose jugØe Tous las droits de lappelante relativement aux Rinfret

obligations resultant de la revente de 1923 sont prØservØs

et maintenus intØgralement par Ia jugement de Ia cour

SupØrieure Declarer comme lauraient voulu trois des

juges de ia Cour du Bane du Roi quelle navait aucun

intØrŒt faire mettre de côtØ lacte de vente originaire

cause des vØnements qui sont aurvenus depuis et rejeter

son action serait au contraire prononcer contre ella un

jugement qui lernpŒcherait pour toujours de se faire relever

des consequences de cet acte initial

plus forte raison doit-on reconnaItre IintØrŒtde lap
pelante et rØtablir en sa faveur le jugement de premiere

instance si lon considŁre le jugement de la Cour du Bane

du Roi tel quil eat rendu at qui mairitenu lacte du 24

janvier 1920 comma legal at valide

Pour ces raisons nous faisons droit lappel quant

Dostie et cette partie du jugement de la Coür SupØrieure

qui dØclarØ que le contrn.t consenti le 24 janvier 1920 ar
lappelante Dostie est nul et sans effat est rØtabli at con
firmØ avec dØpens dams toutes las cours contra lintimØ

Dostie

En ce qui concerne lintimØVachon la situation eat tout

fait diffØrente Devant la Cour SupØrieure Vachon avait

simpiement comparu comme mis-en-cause et navait pas
produit de plaidoyer La jugement dØclara son hypothŁque
nulle at sans effet sur le motif unique que Dostie qui

lavait consentie navait iui-mŒm.e aucun titre valable sur

la propriØtØ quil avait prØtendu hypothØquer Vachon se

pourvut devant la Cour du Bane du Roi qui infirma Ia

premiere decision purernent et simplement et rejeta laction

dc lappelante La raison donnØe dana la minute du juge
ment en appel ast comme nous lavons dØjà vu ciie Ia

vente du 24 janviar 1920 Øtait una veritable alienation qui

ne venait pas lencontre cia la prohibition de larticle

1301 du code civil LhypothŁque de Vachon sinon ex
pressØment du moms implicitement se trouva par là con
firmØe et reconnue efficace

472514
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1927 En dØclarant notre tour que le titre de Dostie Øtait

R0DRIGuE illegal et nul nous ne croyons pas cependant devoir rØtablir

DosTI quant Vachon le jugement de premiere instance Voici

WI tJ
pourquoi

Le bref introductif de cette instance est en date du 26

mars 1925 et fut Ømis dans le district de Beauce cette

date savoir depuis le 22 janvier 1925 les immeubles sur

lesquels portait lhypothŁque de Vachon avaient ØtØ vendus

par le shØrif dans une cause instruite dans le district de

Sherbrooke

Au moment de linstitutiou et de la signification de

laction de lappelante cette hypothŁque Øtait Øteinte par

le dØcret force art 2081 C.P.O par qui avait purge

tous les droits reels art 781 C.P.C. Lappela.nte navait

donc plus aucun intØrŒt prendre des conclusions contre

Vachon cet Øgard et demander comme elle la fait

que Ienregistrement de lhypothŁque cnsentie par le dØfendeur Dostie

Philias Vachon soit aussi dØclarØ flu et de nul effet

Cette hypothŁque ne comportait pour lappelante aucune

obligation personnelle seul son enregistrement pouvait

affecter lappelante Or cet enregistrement Øtait disparu

par leffet du dØcret Ii ny avait donc plus lieu den de
mande.r la radiation Ii ne subsistait plus en faveur de

Vachon quun privilege sur les deniers provenant de la

vente judiciaire et le droit dŒtre colloquØ conformØment

ce privilege Les deniers Øtaient alors entre les mains du

shØrif du district de Sherbrooke et cØtait là que de ce

moment ii fallait aller engager toute contestation ce

sujet

Le rapport de distribution de ces deniers ØtØ verse au

present dossier Va1chon ny est pas colioquØ Cela

dØmontrerait davantage le dØfaut dintØrŒt de lappelante

sur ce point Vachon admet cependant quil conteste le

rapport et ii appert au dossier que cette contestation est

encore pendante Lappelante si elle le juge propos

na quà intervenir pour her partie avec Vachon et lem

pŒcher de toucher des deniers son prejudice Sur lappel

de Vachon nous partageons done lavis de MM les juges

Allard Tellier et Howard Seulement ce nest pas le

motif sur lequel est fondØ le jugement de la cour qui au

contaaire pour effet de maintenir Ia vahiditØ de lenregis

trement de lhypothŁque Lappelante par là fut forcØe
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de se pourvoir devant la Cour Supreme contre las consØ 1927

quences de ce jugement qui aurait autrement eonstituØ RODBIGUE

chose jugØe at laurait ernpŒchØe au besoin de faire valoir DOSTI

sos moyens sur la contestation du rapport de distribution Rf
Sherbrooke Son appel devant cette cour Øtait done

justiflØ at lui donne droit ses frais contre Vachon qui est

venu ici dØfendre le jugement de la Cour du Banc du Roi

Chaque partie cependant paiera ses fraÆs dans cette con

testation devant les autres cours la Oour SupØrieure

la cause quant Vachon sest instruite ex parte et le juge

ment de la Oour du Bane du Roi rnaintenu soii appal

mais pour un motif quo nous trouvons mal fondØ

Nous ferons done droit lappel Øgalement sur la contes

tation avec Vachon at Jo jugement attaquØ sera infirmØavec

dØpens de lappel devant cette cour Mais le jugement de

la Cour SupØrieure dans ce cas devra Œtre modiflØ Ia
declaration qui trait lhypothŁque de Vachon en sera

retranchØe et ii sera simplement dØcidØ que lappelante

navait pas dintØrŒt dans la prØsente action prendre ses

conclusions sur ce point contre Vachon tous ses droits sur

Ia contestation du rapport de distribution Sherbrooke

Øtant sauvegardØs

Appeal allowed with costs

Solicitor for the appellant Rosaire Beaudoin

Solicitors for the respondent Morin Vezina


